
 

Compte-rendu	du	Conseil	d’école		
École	Primaire	de	Hirtzbach	

Mardi	27	juin	2023	
	

	

PRESENTS	:	
• Enseignants	:		
Mme	Fontaine	Émilie,	Mme	Lehry	Emmanuelle,	Mme	Ochsenbein	Véronique,	Mme	Philippe	Nathalie,	Mme	Reichlin	
Salomé	
• Représentants	des	parents	d’élèves	:		
Titulaires	:	Mme	Brodahg	Marie,	Mme	Ellenberger	Ingrid,	Mme	Mignot	Véronique,	Mme	Schmitt	Virginie,	Mme	Tsara	
Zara	;	suppléante	:	Mme	Maire	Brucker		
• Représentant	la	Commune	:	Mme	Bigler	Josiane	
ABSENTS	EXCUSES	:		
Inspecteur	de	l’Éducation	Nationale	:	M.	Wamalo	

	

	

1. Rentrée	2023	:	Lundi	4	septembre	2023	
Classes	:		
Les	 niveaux	 de	 moyenne	 section	 et	 de	 CE1	 seront	
partagés	en	deux	pour	former	 les	classes	PS/MS,	MS/GS,	
CP/CE1	 et	 CE1/CE2.	 La	 date	 de	 naissance	 sert	 de	 base	
pour	 la	 répartition	mais	 des	 ajustements	 sont	 faits	 pour	
équilibrer	les	classes	(nombre	de	filles,	de	garçons,	élèves	
à	séparer…).	
Tous	 les	 élèves	 de	moyenne	 section	 travailleront	 dans	 la	
classe	de	PS/MS	l’après-midi.		
A	 ce	 jour,	 les	 classes	 compteront	 24	 ou	 25	 élèves	 en	
maternelle	et	23	en	élémentaire.	
	

Equipe	pédagogique	:	
Mme	Ochsenbein	partira	à	la	retraite.		
Le	poste	a	été	attribué	à	Mélissa	Wira.	Elle	sera	en	congé	maternité	et	remplacée	au	cours	du	premier	trimestre.	
Elle	devrait	toutefois	être	présente	le	premier	jour	de	classe	pour	se	présenter	aux	parents.		
Mme	Stoltz	continuera	d’assurer	le	complément	de	direction,	en	principe	le	mardi.	

	
2. Vie	scolaire	

Bulletins	dématérialisés	:	A	partir	de	ce	semestre,	les	bulletins	seront	disponibles	sous	forme	dématérialisée.	
Ils	sont	disponibles	sur	la	plateforme	educonnect.	Les	codes	ont	été	transmis	par	mail	aux	parents	qui	n’ont	
pas	activé	leur	compte.	

	

Bilan	des	projets	
Le	bilan	financier	des	différentes	actions	sera	présenté	au	conseil	d’école	du	premier	trimestre	en	même	temps	
que	le	bilan	de	l’OCCE.	
Projets	de	classe	:	

Ø Classes	maternelles	-	Projet	«	Plantons	des	arbres	»	:	Pour	finaliser	le	travail	réalisé	sur	ce	thème	tout	au	
long	de	 l’année,	 les	élèves	ont	 fait	une	sortie	à	 la	Maison	de	 la	Nature	à	Altenach.	Cette	 sortie	a	été	
financée	par	le	crédit	mutuel	(entrées	et	bus	–	802	€).	

Ø Classes	 élémentaires	 –	 Réduction	 des	 déchets	 et	 du	 gaspillage	:	 Pour	 faire	 le	 bilan	 sur	 le	 sujet	 des	
déchets	et	les	comportements	à	adopter,	chaque	classe	a	réalisé	une	affiche	présentée	aux	familles	le	
jour	de	la	kermesse	de	l’école.	
Il	 sera	 indiqué	dans	 la	 note	 de	 rentrée	que	 l’école	 est	 engagée	dans	une	démarche	de	 réduction	des	
déchets	et	demandé	aux	élèves	de	ne	plus	apporter	de	bouteilles	en	plastique	mais	une	gourde	pour	
leur	boisson	à	l’école.	
Une	gourde	avec	les	dessins	d’élèves	sera	proposée	à	la	vente	en	début	d’année	scolaire.	

Effectifs	prévus	:	rentrée	2023	
Classes	

maternelles	
Classes		

élémentaires	

	
PS	
MS	
GS	

	
13	
16	
20	

CP	
CE1	
CE2	
CM1	
CM2	

15	ou	16	
13	
17	
12	
11	

49	élèves		
en	maternelle	

68	élèves		
en	élémentaire	

113	élèves	au	total	
	



	
Ø CM1/CM2	-	Classe	de	découverte	:	Elle	s’est	déroulée	du	2	au	5	mai	2023	à	la	Chaume	à	Orbey.		

Il	est	possible	de	commander	le	livre	photos	pendant	1	an.	
Ø CP/CE1	et	CE1/CE2	:	Classe	cirque	:	Elle	s’est	déroulée	du	22	au	26	mai	à	Echenans-Sous-Mont-Vaudois.	

Les	élèves	ont	découvert	différents	domaines	des	arts	du	cirque.	Ils	ont	choisi	2	activités	pour	lesquelles	
ils	 ont	 créé	 leur	 numéro.	 Les	 numéros	 ont	 été	 intégrés	 dans	 un	 spectacle	 présenté	 aux	 parents	 le	
vendredi	26	mai	à	la	fin	de	la	journée.	
Les	élèves	se	sont	très	bien	impliqués	dans	les	activités	proposées.	

Ø CE1/CE2	:	 Jeux	 de	 société	:	 Une	 séance	 mensuelle	 a	 été	 organisée	 au	 cours	 de	 l’année.	 Le	 but	 est	
d’apprendre	par	le	biais	du	jeu.	

Ø Sécurité	routière	:	Le	conseil	municipal	des	enfants	a	lancé	un	concours	pour	la	création	d’affiches	sur	le	
thème	de	la	sécurité	routière.	Les	retours	des	enfants	n’étaient	pas	très	nombreux.	Le	sujet	sera	encore	
traité	 dans	 les	 classes	 élémentaires	 d’ici	 la	 fin	 de	 l’année	 avec	 la	 création	d’une	 affiche	 collective	par	
classe.	

PEAC	:	Dans	 le	 cadre	 du	 Parcours	 d’éducation	 artistique	 et	 culturel,	 tous	 les	 élèves	 l’école	 ont	 assisté	 à	 un	
spectacle	 des	 arts	 du	 vivant	au	 cours	 de	 l’année	 scolaire	:	 concert	 scolaire	ou	 théâtre	 dans	 différents	 lieux	:	
conservatoire	de	Mulhouse,	PAX	de	Mulhouse,	filature.	

Ø Les	«	dramatic’s	»	:	Tous	les	élèves	ont	assisté	au	spectacle	«	le	procès	du	loup	»	présenté	par	la	troupe	
de	théâtre	«	junior	»	de	la	MJC	au	foyer	Saint-Maurice	le	vendredi	14	avril.	

Ø Les	 3	 chardons	:	 Les	 cycles	 1	 et	 2	 ont	 assisté	 au	 spectacle	 «	Mirabelle	 et	 ses	 amis	»	 présenté	 par	 la	
«	compagnie	 des	 3	 chardons	»	 le	 mardi	 30	 mai.	 Le	 coût	 du	 spectacle	 a	 été	 pris	 en	 charge	 par	 la	
coopérative	 scolaire	pour	 les	 classes	élémentaires	 (300	€)	 et	par	 l’association	 les	Wagg’Hirtz	pour	 les	
classes	maternelles	(300	€).	

Ø Sortie	à	la	filature	:	Les	classes	maternelles	ont	assisté	au	spectacle	d’ombres	et	de	lumières	«	Ici	et	là	»	
présenté	à	la	filature	le	jeudi	15	juin.		
Les	entrées	et	le	bus	sont	financées	par	l’association	les	Wagg’Hirtz	(545	€).	

EPS		
Ø Randonnée	:	Les	classes	élémentaires	ont	 fait	un	cycle	«	randonnée	»	de	7	séances	en	mars	avril	avec	

des	temps	de	parcours	allant	de	45	minutes	à	2h.	Il	s’est	terminé	par	une	sortie	à	la	journée	le	lundi	26	
juin.	
Les	classes	maternelles	feront	un	«	parcours	photos	»	dans	le	village	et	se	rendront	à	la	chapelle	le	jeudi	
6	juillet	2023.		
Les	ouvriers	communaux	achemineront	les	sacs.	

Ø Cyclisme	:	Les	trois	classes	élémentaires	ont	fait	un	cycle	«	cyclisme	»	en	mai	et	juin	(6	séances	/	classe).	
Les	ateliers	de	la	classe	de	CM1/CM2	se	sont	tenus	à	la	zone	de	loisirs.	

Fête	de	l’école		
Ø Une	kermesse	sera	organisée	le	vendredi	30	juin	à	partir	de	17h.	Des	jeux	seront	proposés	aux	enfants	

ainsi	qu’une	petite	restauration	à	laquelle	les	familles	se	sont	inscrites.	
	
Remerciements	:	Les	enseignantes	remercient	:	

Ø les	parents	de	leur	aide	au	cours	des	différentes	actions	mises	en	place	par	l’école	
Ø l’association	«	les	Wagg’Hirtz	»	et	la	commune	qui	ont	participé	au	financement	des	actions	
Ø la	CMDP	pour	le	financement	de	la	sortie	des	maternelles.	
Ø la	commune	et	les	employés	communaux	pour	les	réponses	apportées	aux	demandes	des	enseignantes	

	
3. Projets		

	
Ø Stages	vacances	:	Deux	groupes	ont	été	formés	pour	effectuer	le	stage	de	remise	à	niveau	pendant	les	

vacances	d’été	:	du	vendredi	10	au	13	 juillet	pour	5	élèves	du	CE2	au	CM2	et	du	 lundi	28	au	 jeudi	31	
août	pour	6	élèves	de	CP/CE1	(niveau	scolaire	actuel).	Ils	seront	encadrés	par	Mme	Fontaine.	
	
	



	
Ø Natation	2023/2024	:	9	séances	de	natation	se	dérouleront	les	jeudis	après-midi	du	28	septembre	au	7	

décembre	à	la	piscine	de	Tagolsheim.	Les	classes	concernées	seront	celles	de	CP/CE1	et	CE1/CE2	avec	les	
élèves	de	CM1/CM2	qui	n’ont	pas	validé	le	palier	attendu	à	la	fin	du	CM2.	
Un	appel	a	été	lancé	pour	renforcer	l’équipe	d’encadrement.	Trois	intervenants	sont	nécessaires.	Il	nous	
faudrait	2	nouveaux	intervenants.																																																																																																																																																									
Les	volontaires	devront	suivre	une	journée	complète	de	formation	pour	obtenir	l’agrément.	Elle	se	
déroulera	le	vendredi	15	septembre	à	la	piscine	de	Tagolsheim	ou	le	jeudi	14	septembre	à	Ferrette.	

Ø Intervention	sur	la	thématique	«	Ton	corps,	mon	corps,	nos	droits	»		par	le	Centre	d’Information	sur	des	
Droits	 des	 Femmes	 et	 des	 Familles	 (CIDFF)	 de	Mulhouse.	 Des	 intervenants	 (une	 psychologue	 et	 une	
juriste)	 animeront	 une	 séance	 de	 sensibilisation	 à	 destination	 des	 élèves.	 Après	 la	 rencontre	 avec	
l’équipe	pédagogique,	les	intervenants	proposeront	une	rencontre	avec	les	parents	qui	souhaitent	poser	
des	questions	puis	interviendront	dans	les	classes.	
Dans	 le	même	esprit,	 l’association	«	Les	papillons	blancs	»	propose	un	partenariat	avec	 les	communes	
pour	recueillir	la	parole	des	personnes	concernées	et	agir	en	cas	de	besoin.	Ce	partenariat	pourrait	être	
envisagé.	
	

4. Sujet	des	parents	élus		
 

Ø Les	parents	souhaitent	être	informés	un	mois	à	l’avance	lorsqu’une	sortie	avec	changement	d’horaires	
est	organisée	par	l’école	pour	prévoir	le	mode	de	garde	qui	convient.		
Un	seul	élève	était	concerné	par	une	impossibilité	des	parents	de	s’organiser	pour	la	sortie	à	la	journée	
(randonnée)	de	l’école	élémentaire.	Il	a	été	gardé	à	l’école	jusqu’à	l’arrivée	du	périscolaire.	
Les	 enseignantes	 avertiront	 les	 parents	 à	 l’avance,	 sachant	 que	 s’il	 s’agit	 d’une	 sortie	 en	 extérieur	
(randonnée,	 cyclisme…)	 elle	 pourrait	 être	 annulée	 une	 semaine	 à	 l’avance	 en	 cas	 de	 prévisions	
météorologiques	défavorables	(canicule	ou	pluie	abondante).		
	

Ø Les	parents	souhaiteraient	que	 les	enseignantes	vérifient	que	 les	enfants	soient	bien	cherchés	par	 les	
personnes	qui	en	ont	la	responsabilité	à	la	fin	des	cours	et	éviter	que	ces	derniers	se	retrouvent	seuls.	
Or,	la	règlementation	indique	que	les	enseignants	sont	responsables	pendant	le	temps	scolaire.	A	la	fin	
des	cours,	les	enfants	sont	sous	la	responsabilité	de	leurs	parents	ou	toute	personne	désignée.		
Il	convient	aux	familles	de	dire	à	leurs	enfants	de	se	diriger	vers	les	enseignantes	si	la	personne	qui	doit	
les	 chercher	 n’est	 pas	 présente	 à	 la	 fin	 de	 la	 classe.	 Les	 enseignantes	 se	 rendent	 disponibles	 pour	
appeler	les	parents	dans	ce	cas.	Les	enfants	peuvent	attendre	dans	la	cour.		
	

Il	est	aussi	rappelé	aussi	que	les	parents	doivent	chercher	d’abord	les	élèves	de	maternelle	puis	ceux	des	
classes	élémentaires	ce	qui	ne	se	fait	pas	dans	toutes	les	familles.	Les	derniers	élèves	de	maternelle	sont	
régulièrement	cherchés	avec	5	à	15	minutes	de	retard.		

Ø La	demande	de	rendre	la	rue	qui	longe	l’école	maternelle	à	sens	unique	aux	heures	d’entrée	et	de	sortie	
des	classes	est	reformulée	par	les	parents.	Mme	Bigler	prend	note	de	la	demande	et	la	transmettra	aux	
membres	du	conseil	municipal.	

Ø Les	parents	 souhaitent	 savoir	 si	 le	 prolongement	du	 trottoir	 de	 la	 rue	de	Carspach	 jusqu’au	nouveau	
lotissement	 est	 prévu.	 La	 question	 a	 déjà	 été	 soulevée	 à	 la	 commune.	 Il	 s’avère	 qu’il	 n’y	 a	 pas	
suffisamment	 d’emprise	 pour	 aménager	 un	 trottoir	 (côté	 lotissement).	 Est-il	 possible	 d’aménager	 un	
trottoir	de	l’autre	côté	de	la	chaussée.	
Mme	Bigler	indique	que	les	enfants	doivent	se	déplacer	du	côté	où	un	trottoir	est	déjà	présent.	

Ø Les	élèves	étant	nombreux	à	venir	à	l’école	à	vélo,	il	faudrait	ajouter	des	nouvelles	places	pour	les	vélos	
(plutôt	de	grande	taille).	

Ø Les	 parents	 souhaiteraient	 que	 les	 remplaçantes	 se	 présentent	 lorsqu’elles	 effectuent	 un	
remplacement.		
Mme	 Lehry,	 qui	 a	 occupé	 un	 poste	 de	 remplaçante	 pendant	 plusieurs	 années,	 indique	 que	 les	
remplaçantes	n’ont	pas	 forcément	 le	reflexe	de	 le	 faire	car	elles	ont	beaucoup	d’informations	à	gérer	
lorsqu’elles	débutent	un	remplacement	de	courte	durée.	Elles	privilégient	la	prise	en	charge	des	élèves.	

	

La	rédactrice	du	rapport	–	Nathalie	Philippe	–	Directrice	de	l'école	primaire.	


